
  
 

Délibération N°25_2024 
Votée le 25 juin 2024 
Objet : Décision modificative n°2 

 
 
Conformément à l’article L2121-17 du CGCT, le quorum n’ayant pas été atteint lors de la convocation pour la 
réunion du 18 juin 2024, le comité syndical a été convoqué une nouvelle fois.  
Le Comité syndical pouvait délibérer valablement à cette occasion sans condition de quorum. 
L'An Deux Mil Vingt-Quatre, le 25 juin à 19h00, l'assemblée générale du Syndicat d'Aménagement du Bassin de la 
Vienne, dûment convoquée le 18 juin 2024, s'est réunie en session ordinaire à la salle des fêtes de Séreilhac, sous la 
Présidence de Monsieur Philippe BARRY. 
 

Présents : Mrs. Jean-Luc CELERIER, Benoît SAVY, Olivier CHATENET, Pascal PAGNOU, Jean-Pierre PATAUD, Simon 
CUILLERDIER, Philippe BARRY, Marc LIEBSCHUTZ, Gérard BOUCHETEIL, Francis PONTEGNIE (CULM), Aurélien 
BRUNET, Francis PONTEGNIE (Verneuil sur Vienne)  
Mme Gisèle JOUANNETAUD 
Pouvoirs : M. CASSAT Claude à M. BARRY, M. LAVOREL Eric à M. CELERIER, M. CLUZEAU Pascal à M. PAGNOU, M. 
Antony THEYS à M. CHATENET 
Excusés : Mrs SIMONNEAU, THEYS, GAYOT, JANICOT, CHAPLOT, Mmes LAPLACE, RABETEAU, NICAUD, SELLIN 
Secrétaire de séance : M. Jean-Luc Célérier 
 
Pour procéder à l’apurement de certaines opérations au compte 458 subdivisé, ainsi qu’à l’inscription de 
l’opération n°75 – Etude d’aide à la décision sur les étangs CTMA Briance (programme 2024) et de faire face aux 
travaux d’urgence conséquents de la crues du week-end de Pâques, il est nécessaire de procéder à des 
virements et augmentation de crédits en investissement et en fonctionnement. 
Les autres lignes consistent à ouvrir les crédits des neutralisations des opérations terminées. 

Aussi, Monsieur le Président propose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les Lois n°82-213 du 23 mars 1982 et n°82-623 du 22 juillet 1982, 
Vu la Loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, 
Vu la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 
Vu la délibération n°09/2024 adoptant le BP 2024, 
Ayant entendu les propositions du Président, 
 

Après en avoir délibéré, le comité syndical : 
DECIDE 

Article unique : Décision modificative n°2 / MOUVEMENT DE CREDITS / OUVERTURE DE CREDITS 
 
 

 D’adopter la décision modificative dans les termes du tableau suivant : 
INVESTISSEMENT 
Dépenses Recettes 
Article Chap Fonction Montant Article Chap Fonction Montant 

204411 041 020 + 165.376,99 € 

458221 041 020 + 12.000,15 € 
458222 041 020 + 17.227,62 €  
458224 041 020 + 31.704,15 € 
458226 041 020 + 32.814,83 € 
458229 041 020 + 32.426,44€ 
458231 041 020 + 21.607,14 € 
458235 041 020 + 17.596,66 € 

2188 041 020 + 763,08 € 2033 041 020 + 763,08 € 
    

458123 4581 76 + 238,16 €  
458177 4581 76 - 238,16 €  
458175 4581 76 + 70.000,00 € 458275 4582 76 + 70.000,00 € 
Total +236.140,07 €  Total + 236.140,07 €  



FONCTIONNEMENT 
Dépenses Recettes 
61521 011 020 + 36.000,00 € 74718 74 020 + 18.000,00 € 
6288 011 020 - 6.095,00 € 7473 74 020 + 6.000,00 € 

  744 74 020 + 5.905,00 € 
Total + 29.905,00 €  Total + 29.905,00 €  

 
 
Pour Extrait Conforme 
Fait à Aixe sur Vienne, le 25 juin 2024 

Le Président, 
Secrétaire de séance : Jean-Luc CELERIER 

Philippe BARRY 
 
 

Nombre de délégués : 35 
 
Présents : 13 
Votants :  17 
Pour :       17       Contre : 
Abstention :  
 

 
Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le :  
 
 
 
Publication ou Notification le : 
 

 


